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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« globale »,

insérer le mot :

« , personnalisée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la prise en charge des patients doit être personnalisée en 
fonction de leur maladie et de leur souffrance. Elle doit en effet être adaptée à chaque patient, selon 
sa pathologie, sa douleur, ses besoins, son environnement.


